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VŒUX  2011 DE JACQUES MENDES  MAIRE de ROSIS 
 

Monsieur le Conseiller Général,   
Mesdames, Messieurs les Présidents d’associations, 
Mesdames Messieurs les élus, 
Mesdames, Messieurs, Chers amis.  
 
Je voudrais tout d’abord exprimer le réel plaisir que nous avons, les membres du Conseil Municipal et moi-même, de 
vous retrouver dans le cadre de cette traditionnelle cérémonie des vœux, ô combien agréable, pour partager ensemble 
ce moment de convivialité, amical et festif. 
 

Je voudrais également vous dire  qu’avec l’équipe municipale qui m’entoure et qui soutient pour le meilleur intérêt de la 
collectivité, toutes les actions et les objectifs que nous nous sommes fixés, sans faire d’autosatisfaction, nous sommes 
quelque peu fiers,  d’avoir pu maintenir le cap, satisfait des résultats obtenus, et même content d’avoir réalisés ceux  qui 
n’étaient pas prévus.  
 

Je veux encore évoquer et remercier  l’importance du travail effectué par les Présidents des associations  en matière 
d’animation de la  vie culturelle et festives, d’activités sportives et lucratives, de soutien à nos écoles,  autant de pans de 
la vie locale qu’il faudra continuer à soutenir et à conforter. 
 
Je souhaite également saluer et remercier comme il se doit, le travail de tout le personnel municipal qu’il soit administratif 
ou technique. Ces personnes qui travaillent tout au long de l’année au service de notre commune, au service de votre 
bien être.  
« J’ai une pensée particulière ce soir, pour notre agent communal Fabrice Delacour,  qui a été victime d’un accident du 
travail et qui est aujourd’hui immobilisé pour au moins une durée de trois mois. Nous lui souhaitons un prompt 
rétablissement et espérons le revoir bientôt parmi nous ». 
 

Nous sommes actuellement à mi-mandat, et les interrogations sont nombreuses sur le futur de nos territoires.  
 

C’est bien dommage, car notre commune est une commune d’innovation créative, qui s’active, se modernise, s’inscrit 
dans un développement écotouristique durable, a des projets de valorisation du patrimoine environnemental, cultuel et 
architectural, certes coûteux, mais indispensable pour le maintenir en état.  
 

Nous en avons néanmoins entamé un certain nombre sur lesquels nous nous étions engagés : 
   
Cependant, Nous sommes bien conscients qu’aujourd’hui notre tâche sera de plus en plus difficile,  la crise qui affecte le 
pays a forcement des conséquences sur les institutions qui nous aident financièrement.  
 

Les vœux sont traditionnellement l’occasion de dresser le bilan des projets, mais aussi, de regarder devant nous les 
enjeux, les perspectives, qui concernent notre commune. 
 

Si la conjoncture actuelle incite à la prudence, nous avons, cependant, l’assurance de mener à bien en  cette année 
2011, au moins 4 projets dont le financement est d’ores et déjà assuré : 
Il s’agit de : 

• La 2°tranche de travaux de la toiture du presbytère de  l’église de Douch  

• La rénovation du Moulin à eau de lafage pour  

• L’acquisition d’une maison d’habitation à la Combe d’Andabre  pour  

• La première tranche de travaux d’enfouissement des réseaux secs  EDF  
 

Ces grands projets auxquels l’équipe communale s’est attelée depuis quelques années, n’occultent pas d’autres 
préoccupations telles que l’eau et l’assainissement. 
 

Nous avons lancé et mis en place le schéma directeur d’alimentation en eau potable  pour la protection de nos 
sources, ce qui va nous permettre désormais de procéder au règlement  des parcelles de terrain privées où sont situées 
certaines de nos sources. 
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L’ASSAINISSEMENT 
 

Sur Andabre,   la station d’épuration,  réalisée en commun avec la commune voisine de St Geniès est opérationnelle 
depuis le 15 août dernier, le coût de cette opération financée à 80%, avoisine les 600 000 €.  
 

Au hameau de La Palisse, les habitations viennent d’être raccordées à un système d’assainissement qui vient d’être 
mis en place. On en a profité pour faire un nouveau revêtement béton dans le hameau. Ce type de travaux a pu être 
réalisé grâce au hors programme du CG et au fonds propres de la commune, cout de l’opération 18 000 € . 
 

Pour ce qui concerne deux autres hameaux, celui du Cros et celui de La Gineste, les terrains nécessaires à leur 
installation viennent d’être achetés. Nous espérons pouvoir mener à bien ces interventions    et les réaliser dès cette 
année. 
 

Dès cette année, en plein accord avec la municipalité de St Gervais, et le CG de l’Hérault, sera étudié et programmé, le 
raccordement du Hameau de Compeyre au réseau d’assainissement de St Gervais. 
 

Reste encore d’autres hameaux à assainir je pense à Cours, au Tourrel,  à Sénas, à Madale à  Rosis ou  à Héric… 
Vaste programme ! 
 

EN MATIÈRE D’ECLAIRAGE  PUBLIC 
 

Depuis le 1er janvier  2010 notre Syndicat d’électrification SIEMEC a été dissous, la répartition des  fonds aux trois 
communes nous a affecté 11 000€. Les emprunts souscrits restant toutefois à la charge de la commune. 
 

Le hameau de Cours le Haut  à bénéficié de ces fonds et a pu être équipé en début d’année 2010, avec de nouvelles 
lanternes dotées d’ampoules au sodium, qui assurent une meilleure luminosité et une économie d’énergie.  
 

Du fait de cette dissolution, nous avons transféré notre compétence électrification rurale à la Communauté de 
communes,  qui assure désormais la gestion et  le financement de tous nos projets d’électrification rurale.   
 

A Andabre, nous avons procédé tout récemment en présence du Pdt Hérault Energie, à l’inauguration d’une première 
tranche de travaux d’enfouissement des réseaux d’électrification moyenne et basse tension et d’éclairage public. 

En effet, ces nouveaux luminaires que nous venons d’installer sont une première dans notre région, ils  ont une durée de 

vie moyenne d’au moins 50 000 heures, tandis que les ampoules actuellement en service atteignent au maximum 10 000 

heures. Cela permettra ainsi de réduire grandement les coûts de l’énergie et de maintenance. 

Ce chantier d’électrification rurale et d’éclairage public, d’un montant de plus de 145 000 euros TTC, est financé à 30 % 
par la Communauté de Communes Montagne Haut Languedoc et par la commune, à hauteur de moins de 8 %. Hérault 

Energies a versé 11 000 € de subventions pour les travaux d’éclairage public et a récupéré 62 750 € auprès de fonds 

nationaux et départementaux.  
 

Par une deuxième tranche de travaux à venir, la commune, en lien avec la Communauté de Communes de la Montagne 

du Haut Languedoc, poursuivra la dissimulation des réseaux aériens situés entre la mairie et le transformateur proche de 

l’église. 
 

EN MATIÈRE D’URBANISME ET D’HABITAT 
 

Cette année nous  nous sommes rendus acquéreur à la Gineste d’un terrain des  charbonnages de France, 
essentiellement composé de châtaigniers, d’une superficie de  2 ha 45 ares 20 ca, cadastrée section - A 12  la Gineste 
pour 350€. 
 

Modestement nous nous sommes engagés  dans  le développement d’une politique du logement tournée vers l’avenir. 
 

Alors que nous sommes en progression démographique, puisque nous étions  262 habitants lors du précédent 
recensement, nous sommes aujourd’hui près de 305  habitants soit prés de 15% de plus.  
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Je voudrais  à cette occasion  adresser nos vœux de bienvenue et féliciter les nouveaux résidents qui ont fait le choix de 
vivre sur notre commune. 
 

Nous sommes persuadés, que pour fixer les populations sur nos territoires,  outre les services publics, les écoles,  les 
commerces et  les transports, le logement est un facteur déterminant.  
 

C'est certainement un des sujets importants sur lequel nous aurons à nous pencher avec la communauté de communes 
avec qui nous avons lancé l’étude pour mettre en place Le PLU,  (Plan Local d'Urbanisme), sur l’ensemble du territoire 
communal et nous serons vigilant lorsqu’il nous faudra déterminer les zones à protéger et celles à urbaniser . 
 

Notre commune  dispose  aujourd’hui à titre personnel de deux  hébergements locatifs dont un logement social et  de 4 
logements social gérés par Hérault Habitat. 
 

Nous avons décidé l’an dernier, de renforcer notre patrimoine locatif en achetant à la Combe d’Andabre, par 
l’intermédiaire du service des Domaines , l’ensemble d’une propriété qui comprend une maison d’habitation que nous 
destinons à un logement locatif, et 1 ha de terrain  pour un montant global de 18 000 €. Nous avons bénéficié sur ce 
dossier de financements hors programme du Conseil Général, et d’une subvention 7 500€  sur la réserve parlementaire 
d’un sénateur de l’Hérault. 
 
EN CE QUI CONCERNE LES GRANDS TRAVAUX COMMUNAUX  
 

Les travaux de restauration la première tranche de travaux de l’église de Douch sont terminés. 
 Pour ce qui concerne la 2° tranche des travaux de la toiture du presbytère dont le montant initial était de 80 000€, 
compte tenu que les aides  sont nettement inférieures à la 1re tranche, nous avons été amené pour réaliser ce projet, à 
contacter un nouvel artisan, qui réalisera  cette restauration  à l’identique, à un prix 55 % inférieur au montant initial. 
 

• Le Moulin de Lafage est quasiment terminé, ce patrimoine dont la restauration est exemplaire et que nous   
destinons en lien  avec l’UFOLEP à vocation pédagogique, nous espérons pouvoir l’inaugurer dès  cet  été. 
 

• A  Andabre, nous avons procédé à l’électrification de la cloche de l’église St Charles. Elle est opérationnelle 
depuis le 21 juin dernier,  avec programmation  automatique des heures, de l’angélus, du glas et des messes, coût de 
l’opération  6 000€. 
 

• A Douch nous envisageons la construction « d’un four banal » à pain, qui serait de nature à poursuivre 
l’effort que nous consentons sur ce hameau,  qui est particulièrement visité et qui serait de nature à  agrémenter toutes 
les manifestations estivales sur ce hameau. Nous avons bon espoir que l’Agence foncière  nous cède la  partie de la 
parcelle pour nous permettre d’installer ce four. 
 

• A Andabre  le dossier du  projet de restauration du Pont vieux   est en cours d’élaboration. L’architecte en 
charge du dossier, nous fournira dans l’été, les pièces nécessaires qui nous permettront de solliciter les aides 
nécessaires à sa réalisation.  
 

• A Rosis, L’ONF, (office national de la forêt) nous a présenté un nouveau plan d’aménagement de la forêt 
communale, située sur les hauteurs de la tour de Guet de Douch. Un plan de coupe, de nettoyage de mise en valeur, a 
été adopté pour cette année 2011, le bois coupé sera proposé aux enchères publiques. 
 

• Sur le Caroux, tout récemment, des travaux de gyrobroyage pour lutter contre la fermeture des milieux dit 
« ouverts » ont été réalisés sur le plateau. Nous espérons à l’avenir poursuivre ce type d’opération dans le cadre du 
programme  Natura 2000. 
 
LES AMÉNAGEMENTS ET REVÊTEMENTS POUR LA SÉCURITE ROUTIÈRE  
 

Un effort considérable a  été fait sur une partie des voies communales et départementales 
 

• Un revêtement en enrobé fin a  été réalisé  entre le Cabaret et Douch 

• Un revêtement et des aménagements de sécurité  sur la route de Sénas  

• Un revêtement en enrobé sur l’ensemble du carrefour d’Andabre. 

• Un revêtement dans la forêt des écrivains combattants  
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• Un réaménagement de la piste qui conduit de la forêt au point info du col de Madale. 

• Le prolongement de la voie en béton qui conduit aux Avels. 
 
D’autres projets sur la voirie départementale sont actuellement  envisagés, notamment, 
 

• l’accès au hameau de Douch en supprimant les deux virages situés entre l’église et le parking, interviendra des 
cette année. 

 

• L’aménagement de sécurité du pont d’Andabre sur la route départementale n° 922. et la réfection des trottoirs 
qui présentent  des largeurs insuffisantes. 

  

• Le revêtement de l’espace du « point info » au col de Madale,  avec pose de barrières de sécurité. 

• Le réaménagement du carrefour du Col de Madale en enrobé fin. 
 
EN MATIÈRE DE DÉPLOIEMENT DE LA  TÉLEPHONIE MOBILE ET DU HT DÉBIT 
 
Le déploiement du Ht Débit Wifimax sur  notre commune par le conseil général s’est terminé le 21 décembre dernier. 
S’il satisfait les communes de la plaine, il est insuffisant  sur de nombreuses communes de cet arrière pays, ce qui 
engendre beaucoup de déception et de nombreuses réclamations notamment sur Andabre.  
 

La semaine prochaine le Conseil Général le 20 je crois, organise à St Gervais, une réunion pour faire le point sur ce 
dossier. J’invite tous ceux qui sont concernés par l’ADSL à y assister et faire remonter vos réclamations. 
 

La résorption des zones blanches de téléphonie mobile. 
Pour finir, nous allons construire une infrastructure (probablement un pylône) sur Rosis dans le cadre du projet national 
de résorption des zones blanches de téléphonie mobile. Ce pylône pourra héberger des antennes de Num’Hér@ult si 
cela s'avérait utile, mais pas avant l'été 2011. Nous ne connaissons à ce jour pas précisément la couverture théorique 
autour du site. 
 

DANS LE DOMAINE DE LA COMMUNICATION INTERNET:  
 

Notre site internet est particulièrement visité, nous avons enregistré cette année  55 000 visites, c’est considérable. Ce 
site  joue un rôle considérable pour le rayonnement de notre commune et du  territoire. Nous continuerons son 
développement pour qu’il devienne plus vivant, plus complet, et le plus attractif possible. 
 
Nous n’oublierons pas, bien entendu, la communication écrite et nous travaillons actuellement sur la maquette du 
prochain bulletin. Je pense que nous pourrons vous l’adresser au mois de février. 
 

EN MATIÈRE DE DEVELOPPEMENT ÉCOTOURISTIQUE DURABLE  
 

Le point infotourisme de Rosis au col de Madale a été ouvert  durant toute la période estivale. Un emploi à mi temps a 
assuré son ouverture avec beaucoup de succès, puisque ce sont prés de 800 visiteurs qui ont sollicités des informations. 
 

La Maison du Mouflon et du Caroux à Douch, depuis sont ouverture à peine 1 an  a été particulièrement  fréquentée, 
c’est très encourageant,  puisque l’on a enregistré plus de 5000  visiteurs.  
EN MATIÈRE DE TOURISME LOCAL ET DE PLEINE NATURE  
 

Les chemins de randonnées de notre commune de par leur fréquentation, constituent un   vecteur de communication 
particulièrement important. 

• L’équipe des randos pisteurs du CG ont procédé au  reprofilage et  au débroussaillage des chemins de 
randonnée (PR. GR. GR de pays)  sur le plateau du Caroux Je les remercie pour l’excellent travail qu’ils 
effectués. 

• Merci également à L’équipe du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre et de la Com Com  qui ont 
ouvert et balisé, le nouvel itinéraire du GR de Pays qui sera opérationnel dès cette année,  probablement cet 
été, et qui aura comme support, un topo guide national. Cet itinéraire reliera toutes les communes de la 
communauté de Rosis à Angles dans le Tarn (environ 150 kms) 
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• La rando communautaire organisée en lien avec a communauté de commune s’est déroulé sur une partie du 
GR Pays récemment balisé et s’est terminée par un déjeuner  dans le refuge de Douch. Cette année nous 
testerons une rando balnéo en lien avec la chaine thermale du soleil de Lamalou. 

 

• La 5° rando communale  du mois de septembre à Douch a eu un succès considérable,  puisque nous avons 
enregistré la participation de plus de 200 personnes. Nous récidiverons cette année encore. 

 
           Les chemins de randonnées de notre commune de par leur fréquentation, constituent un   vecteur de 
communication particulièrement important pour la commune. Ils sont de qualité, il est donc important de bien les 
entretenir et de veiller à ce que leur balisage soit sans reproche. 
 
           Notre site internet de par son attractivité contribue, lui aussi,  à promouvoir notre commune puisque on enregistre 
en moyenne  4 500 visites par mois. La fréquentation de l’année  2010  s’est élevée à  55 800 visiteurs. 
 
           C’est ainsi que, grâce à ces supports, mais aussi à la qualité des sites de notre commune, que nous avons 
enregistré sur le gite et le refuge communal de Douch  1450 nuitées. Nous pouvons encore augmenter la 
fréquentation de nos hébergements, mais  il faudra alors, envisager l’isolation du refuge Marcel Cèbe qui est un 
gros consommateur d’énergie. 
 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 
 
La reforme territoriale qui se dessine, nous associerait selon certains et selon  les dires,  aux communautés de 
communes et aux communes  voisines.  
 

Nous ne le souhaitons pas ! Nous sommes aujourd’hui bien intégrés dans une communauté de communes solidaire, 
créative, forte, dynamique, porteuse de projets innovants et structurants, avec une aisance  budgétaire reconnue.  
 

A cet égard force est de constater qu’elle exerce à notre égard, une solidarité financière que nous apprécions (fonds de 
concours à hauteur de 60 000 € sur 3 ans - une contribution de solidarité de 
 8 000€  par an et le financement de tout ce qui touche à l’électrification rurale). 
 

Comprenez,  que nous mettrons tout en œuvre pour y rester et nous l’avons dit avec force au Préfet et au Sous Préfet la 
semaine dernière à Fraïsse. Nous avons été entendus et bon espoir  d’avoir que le statut quo  soit maintenu. 
 

Je tiens, sans attendre, à vous présenter, au nom de toute l’équipe municipale, mes vœux les plus respectueux, les plus 
chaleureux et les plus sincères, en vous souhaitant à toutes et à tous aux malades et à ceux qui sont dans des maisons 
de retraite, une excellente année et surtout, une santé de fer, que 2011 soit belle, douce et agréable pour chacune et 
chacun d’entre vous, pour vos familles, ainsi que pour vos proches. 
 

Je vous remercie de votre attention et vous invite à partager le pot de l’amitié. 
 
Jacques Mendes 


